
Annexe #7 
Compétition avec parcours de type parallèle (annexe) 

 
 
1. Sélection 

 
Une ronde ou une manche de classement avec chronométrage 
 

• Dossards pairs : tracé bleu 
• Dossards impairs : tracé rouge 

 
Sélection des huit (8) meilleurs sexes par catégorie 
 

Catégorie Femmes Hommes 

K1 8 8 

K2 8 8 

 
Deux arbitres avec le drapeau pour son parcours signalent les disqualifications.  
 
Aucune figure acrobatique ou autre ne sera tolérée pour des raisons de sécurité 
(ski conventionnel). 

 
2. Élimination 

 
Chacun fait le tracé : rouge et bleu 
 
Si chute à la première ou deuxième manche des deux coureurs, celui étant le 
plus près de l’arrivée sera qualifié pour le tour suivant (art.1112.2). 
 
Si en première ou deuxième ronde, un coureur est disqualifié, l’adversaire 
accède directement au prochain tour (art.1112.3) 
 
Si chute d’un coureur seulement, pénalité de 1,5 secondes. 
 
Si chute d’un coureur différent à chacun des parcours, le nombre de portes 
passées déterminera le gagnant. 
 
Le coureur devra mettre ses bâtons aux emplacements marqués (art.1106.3.2) 
sinon le préposé au départ ne lance pas la course. 
 
3. Médailles du parallèle 

 
La remise des médailles s’effectue 30 minutes après le démantèlement. 
 
 


